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De Yarchitecture judiciaire ä l’architecture penitentiaire, la
transition est naturelle. Saurai-je vous interesser A ce sujet dont

l’etude est me&lancolique, et trop souvent decourageante des

meilleures intentions? Je l’ignore : j’essaierai du moins de vous
faire voir qu’ici encore l’action de l’architecte peut &tre humaine
et utile : Parchitecte d’un edifice p£nitentiaire doit etre un peu

un philosophe et un moraliste. Il doit se souvenir qu'il con-

court au traitement d’une grande misere sociale, et que si tous
les progres reves n’ont pas toujours te realises, si trop d’illu-

sions genereuses ont &choug, il ne faut jamais desesperer du

bien ä faire, ni renoncer & lesperance du progres. Ce progres,

meme incomplet, doit beaucoup deja ä architecture, et nous
pouvons £tre fiers des travaux de Blouet, de Gilbert, pour ne

citer ici que les precurseurs des efforts jusqu’ici poursuivis et des

efforts encore attendus.
On peut dire que ce programmeest essentiellement moderne.

C'est qu’il n’y a guere plus de cent ans que des esprits &leves

ont pense qu’il y avait lä un vaste sujet d’etudes. Au milieu du
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xvıre siecle, le titre seul du livre de Beccaria, De la proportionna-

lite entre les delits et les peines, put &tre une surprise en attendant

qu’il imposät une revolution! Jusque la, certes, la prison exis-

tait, mais l’architecture p£nitentiaire n’existait pas. On empri-

sonnait en vertu de deux idees : chätier ou supprimer : prison

criminelle ou prison d’Etat. A ces idees s’en est substitue une

autre, plus humaine et plus legitime : ameliorer. C’est le but

poursuivi, Yavenir entrevu; les difficultes sont immenses, mais

on doit toujours esperer : aussi la conception moderne des

criminalistes les plus &minents est de demander a la prison le

traitement et si possible la guerison des maladies sociales. Dans
cette conception, l’emprisonnement est une expropriation pour

cause d’utilit@ publique, la prison est une maison de sante, le

regime penitentiaire un traitement pathologique.

Nous connaissons peu la prison antique; elle £tait tr&s certai-

nement dure. Peut-etre dans les nombreux compartiments qu’on

retouve dans les substructions romaines, faut-il voir entre

autres des prisons. L’esclavage avait d’ailleurs pour corollaire

la prison domestique. Je crois bien qu’en vous figurant des

cellules olı tout &tait combined pour rendre l’&vasion impossible,

— et olı toutes les pr&occupations se bornaient ä cela seule-
ment, — vous devez vous faire une idee assez juste de ces

prisons.

Nous savons un peu micux ce qu’etaient les prisons du

moyen äge. Ne vous figurez pas d’ailleurs des Edifices sp£-

ciaux : les prisons &taient un peu partout. La feodalitE compor-

tait le droit de justice — ou de bon plaisir — pour les
seigneurs; le clerg& possedait les me&mes droits; enfin les com-

munesle conquirent & leur tour. Sans parler donc de la royaute,
ni des Parlements qui vinrent mettre l’ordre dans ce chaos, on

pourrait dire que la Societe au plus pur moyen äge se parta-
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geait en deux classes : les emprisonneurs et les emprisonnes.

Aussi n’etait-il pas de palais, de chäteau, de couvent, de chapitre,
de maison commune qui n’eüt

ses prisons. Or, toutes ces prisons

avaient un caractere commun
on s’y debarrassait du condamne

— ou de l’ennemi. La prison £tait-

elle par hasard & peu pres:salubre ?
Tant mieux pour lui. Etait-elle

humide, mephytique ?... Et apres?

Qu’on n’en püt pas sortir, voilä

le souci unique.

Aussi les prisons sont le plus
souvent dans les fondations ou

dans les tours, la olı les murs ont

des &paisseurs enormes. On en

voit ainsi notamment ä l’abbaye

du MontSaint-Michel, au chäteau

de’ Pierrefonds, au  chäteau': d’If.

Les plus curieuses pour nous sont

peut-etre celles de !’Officialite de
Sens (fig. 799). LA, les cellules

des prisonniers, dallces, murces,

voütees en pierre sont relative-
ment habitables; toutefois les

petites fenetres qui les £clairent
sont ingenieusement masque6es

par des hottes en pierre, qui

laissent penetrer un peu d’air,

 

Cachot superieur,

A, entree du palais archiepiscopal. — B, cour. — C,
escalier du 1° &tage. — D, guichet d’entre dans
Pofficialite. — G, guichet d’entree dans la prison H.
— H, prison. — I, dalle perc&e d’un orifice commu-
niquant ä une fosse. —K, hotte de pierre. — L,
fenetre. — M, cabinets d’aisances. — N, guichet d’en-
tree dansles cellules O,P,Q. — O,P,Q, prisons. —
R, trappe d’entree du cachot a. — S, porte de l’offi-
cialite.

 

Cachot inferieur.

a, cachot. — b, cheminee pour l’aeration. — c, fosses
d’aisances. — d, siege d’aisances.

Fig. 799. —en prison de Y’officialite
e Sens.

mais qui interdisent au prisonnier toute vue du ciel. Il est

d’ailleurs pratique des especes de reduits contigus, qui paraissent
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avoir &te des cabinets d’espionnage, sans doute lorsque deux

prisonniers &taient perfidement r&unis dans une cellule.

Mais de plus, comme ä Pierrefonds et ailleurs, il y avait les
cachots. Reflechissez ä l’etymologie de ce mot cachot, et vous

comprendrez. En dessous des cellules, a un endroit quelconque
du dallage, on voit une pierre ronde, un tampon. Si on le sou-

leve, on se trouve au-dessus d’un reduit voüte, qui na pas

d’autre acces. C’est le cachot — lin pace. Lä, il n’y a meme pas
de fenetre, une sorte de chemince y laisse tomber un peu d’air

exterieur.

Le prisonnier qu’on avait descendu ou jete dans cette paix

inviolable y £tait-il nourri ? Peut-£tre.
La crainte de l’&vasion avait encore fait imaginer une variante

de Pemprisonnement. Non plus dans une cellule, mais dans

une salle plus grande olı sejournaient des soudards, le prison-

nier etait attach& A un pilier sans que la longueur de sa chaine

lui permit d’approcher des murs. Cela se voit a Carcassonne; et

les vers de Byron ont surtout rendu celebre le prisonnier de

Chillon, Bonivet, ainsi attach& A un pilier dans une salle basse
du chäteau de Chillon sur le lac de Geneve. Walter. Scott

decrit dans un de ses romans une ancienne prison &cossaise,
ou la salle dtait traversee A quelques centimetres au-dessus du
carrelage par une forte barre de fer autour de laquelle glissaient

des anneaux; ä ces anneaux on attachait la chaine du prison-

nier, toujours assez courte. Simple variante du pilier vertical.
Quant aux prisons d’Etat, destinees non aux criminels, mais

aux hommespolitiques, ou autres — car on y restait parfois de
longues anndes pour avoir risqu& un quatrain ou une &pigramme

— on y vivait &videmment mieux, quand on avait de Vargent,
mais materiellement il n’y avait pas grande difference. Je ne

connais pas les cachots de la Bastille. Mais il y a& Vincennes,
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a Doullens, a Ham, au Mont Saint-Michel, ailleurs encore, des

cellules ou des malheureux qui n’avaient &t@ condamnes par

aucun tribunal, qui avaient simplement deplu & une Pompadour

ou meme & une Dubarry, ont passe des annees, et olı aujour-

d’hui on n’oserait pas mettre le plus hideux recidiviste.
Car & ce point de vue, entre le moyen äge etle siecle de

Louis XIV, iln’y a pas de difference.

Je ne veux pas toutefois quitter ce sujet sans avoir signale A
votre curiosite le volume des Prisons de Piranese. C’est de la

fantaisie assur&ment, le cauchemar intense d’une imagination

excessive, mais je ne crains pas de dire que c’est le po&me de
la ferocite. Rien n’est plus curieux : avec certaines peintures
de !’Ecole espagnole, c’est !’exposition la plus saisissante du sens
qu’attachait au mot prison une imagination faite de terreurs et

de l’obsession d’horreurs mysterieuses qu’on se racontait en
tremblant.

Jarrive a la prison moderne, & celle qui appelle vos &tudes.

Je ne vous parlerai pas des prisons qu’on a install&es le mieux
possible dans des &difices construits pour une autre destination,

comme le chäteau de Laval ou ceux de Gaillon ou de Loches,

par exemple. Le programmeici n’est pas entier.

Or, je vous le dis souvent, et je le repete encore ä ce sujet,

Varchitecte est le serviteur d’un programme qui n’&manepas de

lui. C’est le legislateur, devanc& par le moraliste, qui dit ce que
doit Etre la prison; c’est !’administrateur qui, d’apres ces donnees
generales ou ces principes, doit rediger le programme. Il lui
appartient de decider quel sera le regime, comment on vivra

dans ces murs, quelle sera la conception que l’architecte devra
realiser.

Et ce programme a beaucoup varie, et nul ne peut dire qu’il
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soit definitif. Car le sujet est toujours A l’etude et le progres
toujours A l’ordre du jour dans tous les pays civilises. Je vous

dirai donc de mon mieux ce qui se fait, mais sous reserve d’un

avenir peut-etre prochain qui rendra cette exposition surannce.

Les tätonnements ont &t€ nombreux : tantöt on a espere que

lisolement ame£nerait la reflexion et le repentir; tantöt on a

demande au rravail en commun l’el&ment moral de la regencra-

tion. D’autre part les considerations de surveillance, tres impe-

rieuses, ont parfois fait regarder comme impraticables et pure-
ment theoriques des conceptions trop oublieuses des necessites

materielles. On a essay& de la vie en commun, de la vie par

groupes, de l’isolement complet. Puis on s’est trouv& conduit
A des solutions mixtes : le travail en commun dans /atelier, et

P’isolement pour !’'habitation. On a construit des prisons dans
les villes, et aussi des colonies p£nitentiaires a la campagne pour

les jeunes detenus. Puis encore, entre les prisonniers, on a £tabli

des classifications : toutes les maladies sont plus ou moins con-
tagieuses, et les maladies morales plus que d’autres. Il est bon
que le condamne& dontla faute est legere et la r&generation pos-

sible ne soit pas en contact avec l’incurable. Il ya enfin l’empri-

sonnement preventif ol laccuse qui sera peut-&tre acquitte

demain, ne doit pas &tre confondu avec le condamnefletri par la

justice. De la, plusieurs sortes de prisons, ou plusieurs sortes de

quartiers dans une m&me prison.

Vous devez 'donc retenir que le mot prison n’a pas un sens
unique. C’est un terme general qui designe les diverses varietes

que dans le langage administratif on appelle maisons d’arr&t —

maisons de justice — maisons de correction.

La maison d’arröt recsoit les prevenus; la maison de justice,

les accuses , la maison de correction, les condamnes.

Mais ces distinctions sont parfois purement theoriques; les
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necessites budg£taires s’opposent souvent & ce que cette classi-
fication soit effective. Il en est de m&mede diverses prescriptions

formelles des r&glements qui ne peuvent £tre ex&cutees, faute
d’argent: on peut me&me dire qu’il y a tres peu de prisons qui

soient conformes aux types officiels. Ce sont cependantces types

seuls que nous devons£tudier, et non les solutions incompletes

nees de circonstances spe£ciales.

En general, dans la composition de toute prison, il y a une

premiere regle qui domine toutle reste: c’est la separation abso-
lue du quartier des prisonniers et des services generaux. Le

quartier des prisonniers s’appelle la detention : la, le prisonnier

doit trouver tout ce qui lui est permis, car jamais il ne doit

franchir la porte, unique, de la detention avant le jour ou,

libere, il la passera une derniere fois. M&me dans les maisons

d’arret ou de justice, c’est aussi la regle, le detenu ne sort que

pour comparaitre devant le juge ou le tribunal.
Toute composition de prison se presente donc avec deux

parties nettement distinctes : une partie relativement publique,

avec des all&es et venues d’employes, de fournisseurs, etc. Ce

sont les services göndraux, avec des habitations; puis la deten-
tion, veritable camp retranchg, ol l’on penetre par une seule

porte ouvrant sur les services generaux. Dans la detention se

trouve tout ce qui est necessaire & la vie du prisonnier : son

habitation — cellule ou dortoir — le refectoire, la cuisine, les

ateliers, l’infirmerie, le quartier correctionnel (locaux de puni-

tion). S’il va au parloir, ou si dans une maison d’arret il doit

conferer avec son avocat, c’est encore dans la detention.

Bien entendu, la pr&occupation dominante est celle de la sur-
veillance. Il faut qu’elle soit facile, qu’il n’y ait jamais de cachettes

possibles. Mais A ce point de vue m&me, ce qu’on redoutesurtout,
Elements et Theorie de !’Architecture. 30
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c’est le complot, pr&parant la revolte, la confusion, et peut-Etre

les &vasions & la faveur du desordre. Aussi veut-on en toutes

choses la division par groupes reduits et non lagglom£ration.

C’est ainsi que dansles preaux, pendantles r&creations,la marche

est obligatoire pourles prisonniers, dans le me&me sens et en file:

si ä la rigueur des propos peuvent &tre changes entre quelques-

uns, il ne peut y avoir de ces ententes generales que permettrait

l’immobilite dans une partie de la cour.

Or, dans ces mesures de pr&cautions, Varchitecture a sa part,

et il est necessaire que vous connaissiez cette necessite.

Dans le m&öme but, tout projet de prison doit &tre &tudie de

telle sorte que jamais, soit d’une salle, soit d’un preau, soit d’un

endroit quelconque ot il pourra passer, un prisonnier ne puisse

voir qui que ce soit au dehors. Cette regle generale est inflexible,

et par cela m&me elle dispense de regles particulieres. Ainsi, rien

n’est prescrit quant & la hauteur des fenetres: mais la regle sera

violee si A travers une fen£tre le prisonnier peut voir quelqu’un

et faire des signes. Si donc la prison est isolee, ou abrit&e d’une

facon quelconque contre toute vue plongeante exterieure, il

suffira que le prisonnier, de son dortoir ou de son atelier par

exemple, ne puisse pas voir celui qui serait dans un preau, ou

passerait dans une cour. Si au contraire la prison est dominde

de pres ou de loin par des voies publiques, des jardins ou des

maisons — comme etait la prison Mazas par exemple — alors

les fenetres devront &tre munies d’auvents ou d’Ecrans, et les

murs des preaux seronttr&s &lev6s, ou surmontes encore d’€crans.

Si enfin, comme & Gaillon, certains ateliers sont orientes en

dominant un vaste paysage olı toute route est lointaine, ou si

un appentis recouvrant un &tage inferieur suffit & intercepter la

vue des espaces voisins, alors il n’y a aucun inconv£nient ä ce

que les fen&tres soient descendues aussi pres du plancher qu’on

le voudra.
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Contreles €vasions de lint£rieur, il y a les barreaux de grilles

et ’emploi pour les maconneries de materiaux durs. C’est une
des raisons qui ä Paris font employer de preference la meuliere,
pierre siliceuse, plutöt que la pierre calcaire. A l’exterieur, c’est-
a-dire dans les passages ou les pr&aux, il y a les murs &leves, et

les dispositions particulieres de ces murs; enfin le chemin de
ronde, olı viendrait Echouer l’Evasion qui aurait triomphe de

toutes les pr&cautions.

Les murs ai-je dit sont leves; de plus ils ne doivent presen-

ter aucune saillie pouvant retenir un crochet au bout d’une corde.
Ainsi, pas de chaperonssaillants, pas de tuyaux de descente ou
de conducteurs de paratonnerres contre ces murs de clötures.
Mais enfin le prisonniera-t-il pu, par quelque moyen invraisem-
blable, arriver au sommet de ce mur? Il lui faut alors gagner
lendroit ou il croira pouvoir descendre de l’autre cöte, et pour

cela il suivra & califourchonla crete du mur. Or, cela m&meest

prevu, et sur le chemin de cette dangereuse promenade, il se

trouvera tout ä coup arrete par une partie sur&levee du mur:

sans aucun autre motif que celui-la, les murs d’une prison pre-
sentent ga et la des exhaussements de 2” 5o ou 3 metres, peu

longs d’ailleurs. Vous concevez combien cela gene une circula-

tion jambe de-ci, jambe de-lä. Puis enfin supposez encore tous
ces obstacles surmontes, le mur franchi: le fugitif se trouve tout

simplement dans un chemin de ronde, olı nulle cachette n’est

possible, ot la surveillanceest facile et frequente, et dont l’autre
cöte presente un mur aussi infranchissable que le premier. Aussi
l’evasion gymnastique n’existe pas dans les prisons bien consti-
tuees; mais vous voyez combien de pr&cautions sont prises, et

combien l’architecture doit se penetrer de leur importance avant
d’aborder la composition d’une prison.
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Nous pouvons maintenant &tudier les applications de ces

principes. Malheureusement, vous ne pourrez pas visiter les &ta-

blissements dont nous parlerons... a moins que vous ne pous-
siez le zele des &tudes jusqu’ä vous faire incarcerer : encore vous

ne verriez pas tout.

Dans les grandes villes et notamment & Paris, il y a quelque

chose qui n’est pas encore la maison d’arret, encore moins la

maison de Justice ou de correction, qui n’est en realite qu’un

instrumentinevitable de police; c’est le Depöt (fig. 800 et 801).
Lorsque vous montez les perrons de la place du Harlay,

lorsque vous vous arretez sur les riches dallages du grand vesti-

bule des Cours d’assises, ou des galeries qui joignent ce vesti-

bule A la salle des Pas-Perdus, vous doutez-vous du cloaque
moral que vous avez sous les pieds? Rien, je crois, n’est plus
epouvantable dans tout le Paris invisible que ce Depöt, lieu de

passage de tout ce qui est ramasse sur la voie publique: criminels,

vagabonds, ivrognes, fous ou £pileptiques, affames, enfants per-

dus. Il y a le quartier des hommes et celui des femmes, qui
d’ailleurs n’ont rien & s’envier. LA, on reste peu de temps : le

sujet est interrog& et, d’apres cet interrogatoire, il est &largi ou

envoy& A une maison d’arret.

Le Depöt & Paris est donc incorpor& au Palais de Justice : ce

n’est pas une necessite, et, & certains &gards, il vaudrait mieux

peut-etre quil füt ailleurs. Mais, vu le grand nombre de ses hötes,

et l’obligation de les interroger promptement — ce qui est la

fonction du Petit parquei — il est evidemment plus commode

qu’il soit ainsi ä portee immediate des magistrats.
Le Depöt &tant en quelque sorte une maison d’arret, ou tout

au moins de detention preventive, son regime est l’isolement.

Les locaux des detenus consistent donc en cellules, et en pr&aux

divises en compartimentsrestreints. Toutefois, faute de place,il
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a fallu conserver des salles communes, sorte de hideux dortoirs

sous le grand vestibule de la place du Harlay.
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Fig. 800. — Plan du Depöt, au Palais de Justice de Paris.

ı, entr&e principale. — 2, premier guichet. — 3, grand guichet. — 4, greffe. — 5, directeur. — 6, fouilleuse. — 7, pane-
terie. — 8, medecin. — 9, cabinet de l’instruction. — 10,10, parloirs cellulaires. — ıı,ıı, cellules des pr&venus
(hommes). — 12,12, cellules des prevenus (femmes). — 13,13, cellules pour les alienes. — 14,14, gardiens. — Is,
chapelle des Soeurs. — 16, dortoir des gardiens. — 17, salle commune des hommes. — 18, salle commune des enfants
(gargons). — 19, salle commune des femmes. — 20, salle commune des enfants (filles). — 21,21, preaux decouverts.
— 22, escalier du directeur. —- 23, escalier du grefhier. — 24, escalier des criminels venant des cachots et aboutissant
au 2° etage. — 25,25, treuils pour monter les gamelles. — 26,26, entree des magistrats. — A, bätiments dependant
d’autres services.
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Tout individu amene au Depöt est tout d’abord conduit ä

une salle de bains par aspersion; pendant qu’on le doucheainsi,
ses vetements sont desinfectes dans une &tuve A vapeur. Ce ser-
vice, install sous le perron du Harlay, a produit les meilleurs

eflets.
Vous avez encore entendu parler de I’Infirmerie du Depöt.

C'est un petit quartier separe, compose de cellules pour les

malades trouves sur la voie publique, que par des raisons quel-
conques on n’envoie pas aux höpitaux:: par exemple lorsqu’on

peut supposerla simulation dansles cas de folie, Epilepsie, alcoo-
lisme, ou lorsqu’il y a lieu de verifier si l’impulsion maladive
peut excuser un crime ou un delit. Il y a enfin le quartier des

enfants ramasses dans la rue, souvent incapables de dire ni leur
nom ni leur adresse, et qu’on garde momentane&mentdanscette
sorte de fourriere des &paves perdues.
Tout cela, profond&ment curieux comme ingeniosite de plan,

ne nous livre pas d’elements bien particuliers. C’est la cellule

individuelle qui est ou devrait &tre l’unique element du Depöt.
Seulement, commecela se passe pour vous avec vos loges, on est
souvent oblige de les doubler, — et cela presente les m&mes
inconve£nients, soit dit sans vous offenser.

Dans le Depöt lui-meme, les evasions sont peu A craindre, elles
pourraient plutöt Etre tentdes pendant les parcours parfois assez
longs que les pr&evenus ont & faire pour se rendre & l’instruction.
Les precautions les plus minutieuses sont prises pour les emp£-
cher, et vous pourrez vous en rendre compte par un exemple

curieux : c’est la clöture par des grilles de l’escalier dit Escalier de

sürete, qui met en communication le Depöt avec les etages du

Palais (fig. 802). En general, d’ailleurs, et dans la mesure du pos-
sible, les corridors otı passent les prisonniers sont reserves A cet

usage, aussi bien pour qu’une &vasion ne puisse tre tentee A la
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faveur d’un encombrement momentane, que pour Eviter toute

occasion d’echange de paroles ou de signes avec des £trangers.

Entre la maison d’arret et la maison de justice les differences

sont minimes quant aux e&l&ments. C’est leur fonction qui est
differente. Je vais essayer de
vousfaire saisir cette nuance.

A Paris, Mazasetait, et la

Sante est en partie une mai-

sontdarret; la: Congiergepie

est une maison de justice. En

theorie, la maison d’arret

regoit des prevenus, la mai-

son de justice des accuses.

Supposez: done: um ’eugme

commis : le criminel presume
est Pobjet d’un mandat d’ar-
res la Santei;lull olvrebisa
porte. Puis linstruction se
poursuivant, l’affaire passe

devant la Chambre des mises
en accusation :: le pr&evenu de-

EiBose kelesliertaeiahnene Auldepr, aaa mient!.alorsisun; aecusersikt

wen comme, A partir da moment
ou il est accuse, les magistrats et surtout le president des

assises peuvent avoir constamment besoin de le voir, il est

necessaire quil soit ä leur disposition. II &migre alors de la

Sante, maison d’arret, A la Conciergerie, maison de justice.

Autrement, je le r&pete, les elements sont les m&mes. Et

tandis que la Conciergerie est &tablie dans les soubassements

du Palais de Justice, avec toutes les difhicultes inherentes A cette
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situation, Mazas a ete construit expres pour sa destination, et

cest la que nous trouverons & leur debut les el&ments de la

maison d’arr&t ou de justice, en d’autres termes de la prison

cellulaire.

Vous £tes-vous parfois avises que Mazas £tait un chef-
d’oeuvre (fig. 803) ? Pour moi, le sujet m’y invitant, je mefais
un devoir de proclamer devant vous ma profonde admiration

pour cette creation, realisation si parfaite de son programme
qu’elle est devenue d’embl&e un type, partout ol ce m&me
programme a £t& en vigueur. Gilbert, son architecte, n’etait un

esprit ni vaste, ni surtout liberal. Obsting, exclusif, incapable de

gräce ou d’elegance, il avait la droiture qui ne sait pas d£vier,

la conscience qui ne sait pasflechir, la sincerite qui ne sait pas

deguiser. Droit devant lui, sans autre objectif que son pro-

gramme, sans autre souci que les exigences de ce programme,
il a fait une ceuvre romaine, j’entends de celles que faisaient les

Romains dans leurs travaux d’utilit£ et non de faste. Rappelez-
vous ce que je vous disais des plus belles choses de l’architec-

ture : cela est ainsi parce que cela ne pouvait pas ötre autre-

ment : de notre temps, personne n’a plus que Gilbert me£rite

qu’on decernät & son ceuvre cet &loge supr&me : cela est ainsi

parce que cela ne pouvait pas Etre autrement. Cette prison a &te

detruite recemment, et ses hötes transportes & la prison dite de

la Sante qui rappelle A beaucoup d’egards, dans sa partie cellu-

laire, les dispositions de la prison Mazas. Nousla retrouverons,
plus loin, avec les maisons de correction.

La maison d’arret ou de justice est cellulaire de jour et de

nuit. Tout doit £tre prevu pour qu’un detenu en cellule ne

puisse avoir aucune communication avec un autre detenu. La

cellule ne sera donc pas seulement isol&e pour la vue, il faut
qu’elle le soit aussi pour l’ouie. Elle a des gros murs en tous
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sens, et elle est voütce. Il s’y trouve tout l’indispensable, elle est
chauffee et ventilee, Eclairee, pourvue d’un siege d’aisances. Les

(ERN
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Pignon d’un bätiment, Plan des cellules.  
Coupe d’un bätiment.

 
Echelle & 0 3 05.20.85 20Hetres.

Fig. 803. — Ancienne maison d’arr&t de Mazas, Plan general.
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fenetres sont &levees et pratiquees commeje l’ai explique. Pour
la surveillance, il y a des guichets, et aussi des trous coniques

dans le mur de face : l’oeil du gardien, pres d’un trou presque

invisible, peut tout voir & cause de l’evasement du cöne vers
linterieur de la cellule.

Les dimensions d’une cellule sont au moins 2 metres X
3 metres. Le cube d’air exigible est de 14 me£tres.

Il ya quelques cellules doubles pour les detenus en surveil-
lances ou ayant des id£es de suicide.

Naturellement, on cherche A menager lespace et la d&pense,

et par consequent il y a presque toujours plusieurs &tages de
cellules, le plus souvent deux. Le couloir central monte alors
de fond, et de simples balcons desserventles cellules de ’etage
sup£rieur, Cette disposition facilite la surveillance et l’eclairage
ainsi que lacration.

Dans la detention, il doit se trouver les dependances ot le
detenu peut avoir ä aller. Ainsi, le cabinet du juge d’instruc-
tion, le parloir special aux avocats, le parloir general sont dans
la detention : de m&me la cuisine et divers autres services. Seul
le parloir merite une mention particuliere : c’est une piece

d’etendue moyenne, divisee par des grilles en trois parties : une

partie pour les visiteurs, puis, dans toute la longueur de la

piece, un corridor pour un surveillant; enfin au delä d’une

seconde grille des cases pour les detenus, qui ne peuventainsi
parler aux visiteurs qu’ä travers deux grilles trop espacdes pour

qu’on puisse faire passer quoi que ce soit de ’une & l’autre.
L’Infirmerie consiste egalement en cellules, un peu plus

vastes que les autres, et avec quelques dependances ne£cessaires.

Ona essay& des buanderies et cuisines cellulaires; ce dernier type
est realise, notamment & Angers, ol se trouve &galement un

atelier cellulaire (fig. 804). Dans ces prisons, il y a ordinaire-
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ment une chapelle-£cole, dite alveolaire, C’est-a-dire analogue aux
ruches. Chaque detenu est place dans une case strictement

suflisante, ouvrant sur la salle qui sert ä la fois de chapelle et

ml
an mei 
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Fig. 804. — Maison d’arret et de correction d’Angers.
o >

A, entree, — a,a, passage des voitures. — B, administration. — C, quartier des hommes. — D, femmes. — E, services
generaux. — F,infirmerie des femmes. — C, ateliers cellulaires de vannerie. — H, services accessoires.

I, concierge. — 2, bureau du directeur. — 3, gardien-chef. — 4, cellules d’arrivee. — 5, ecrou. — 6, commission de
" surveillance. — 7, cuisines. — 8, parloir (hommes). — 9, parloirs (fenmes). — 10, instruction — ı1, surveillants. —
ı2, water-closets.

d’ecole. Les precautions necessaires sont prises pour .qu'il n’en

resulte pas de possibilite de communication.

Les preaux sont &galement cellulaires et individuels. Bien
entendu, il ne peut pas y enavoir autant que de cellules : les
detenus se partagent les heures. On prefere pour les preaux la

disposition rayonnante, qui permet A un seul gardien place au
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sommet des murs separatifs, et au centre du rayonnement, de

surveiller d’un seul coup d’ceil tous les preaux.
"Il faut ajouter enfin que dans les maisons d’arret, il ya

souvent aussi des condamnes ä de courtes peines, il peut aussi

s’y trouver des accuses si la maison est assez pres du Palais
pour pouvoir servir de Conciergerie. Mais cela ne change rien

a la composition des elements : en ce cas une aile est affectee &

une categorie de detenus, cest la seule

difference. Ainsi & Paris, il y a plusieurs
prisons dont la population est mixte —
prevenus, accuses, condamnes — telles

sont ou &taient Mazas, la Sante, la petite

Roquette, Saint-Lazare.
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detention, bien que ce ne soit jamais la ae
r 5 E Fig. 805. — Maison d’arret

premiere partie du plan, mais parce que de Sainte-Menehould.

c’en est la partie maitresse, la raison d’Etre ""garaiencher—5, gree
6, surveillants. — 7, pompe. — 8,

de l’ensemble. La detention, nous l’avons en

vu, est entouree d’un chemin de ronde.

En dehors de ce chemin sont les services generaux et relative-

ment publics, bureaux, economat, greffes, corps de garde, habi-

tations, magasins divers. Je n’ai rien de particulier a vous en

dire.
Mais je dois vous signaler les conditions necessaires & l’entree

de toute prison.

Sur la rue exterieure, la prison a une porte defendue par un

corps de garde et surveillee par un concierge : cette porte

s’ouvre fregquemment, ou m£me reste ouverte pourles alldes et

venues d’employes, fournisseurs, personnes &trangeres allant aux

bureaux. Ce n’est pas encore la porte de la detention, mais
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Fig. 806. — Prison de Corbeil.

A,A, quartier des femmes. — B,B, quartier des hommes. —
C,C, preaux des hommes. — F,F, pr&aux des femmes. — D,D,
reserve. — E,E, cour d’isolement. — G,G, chemin de ronde.
— H, cour d’entree.

1, surveillant. — 2, cellules d’attente. — 3, parloir des femmes.
— 4, bains des femmes. — 5, infirmerie des femmes. — 6,
depense. — 7, laverie. — 8, cuisine. — 9, bains des hommes.
— 10, cellules de punition. — ır, depotoir. — 12, logement
du concierge. — 13, magasins. — 14, parloir des hommes. —
15, greffe. — 16, juge d’instruction. — 17, tisanerie. — 18,
infirmerie des hommes. — 19, cellule d’observation. — 20,
chambre de gardien.

comme cest la porte de la
prison elle doit &tre & Vabri
de toute violence par sa soli-

dit et par Veflicacite de la
protection armee. Or, cette

porte donne ordinairement

sur une premiere cour inte-

rieure. Voici la raison de

cette disposition exception-

nelle.
Qu’ils soient amendes A

pied ou en voiture, les dete-

nus, düment escortes, fran-

chissent cette premiere porte,
et alors elle est rigoureuse-
ment fermee, tant que par

suite des ope£rations d’in-
scriptions ou autres le dete-

nu n’a pas franchi la porte
de la detention. La premiere

porte ne se rouvre quelors-
que la seconde est bien defi-

nitivement fermee. Entre les
deux, il faut donc un espace

ou les voitures puissent se
mouvoir, tourner sur elles-

memes pourressortir par ol
elles sont*entrees. "Westher

qui motive cette cour inte-

rieure, veritable &cluse entre

la voie publique et la deten-
tion.
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Dans toute cette partie administrative et relativement publique

de la prison, il n’y a pas beaucoup ä se pr&munir contre l’eva-
sion, la dötention y suflit, et ce n’est qu’au momentde l’arrivee

qu’une &vasion pourrait &tre A craindre. Nous venons de voir
comment on y obvie. Mais il y a ici une autre crainte, c’est
!hostilite et la violence du dehors. Il ne suffit pas que ’&meute
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Fig. 807. — P£nitencier du canton de Neuchätel (Suisse).

A, administration. — C,C, cellules. — E, bätiment d’entree. — P,P, preaux. — T, ateliers. — JJ,jardins.

ne puisse pas forcer la porte, si plus loin elle peut entrer par la
fenetre. I] faut donc &viter les ouvertures du cöte de la voie
publique, et c’est la une consideration que vous ne devez pas
perdre de vue dans la composition d’un plan de prison.

Les prisons dont je vous ai montre les plans sont des pri-
sons grandes ou moyennes. Mais les m&mes principes sont
applicables aux petites. Telles sont, par exemple, celles de
Sainte-Menehould (fig. 805) et de Corbeil (fig. 806). Et ces



480 ELEMENTS ET THEORIE DE L’ARCHITECTURE

principes sont encore les memes a l’etranger, comme vous

pouvez le voir par le croquis (fig. 807) de la prison de Neuf-
chätel (Suisse).

Cette maison d’arröt se complete — & distance — par un

organisme necessaire du Palais de Justice, le petit depöt

(fig. 808), ou depöt momentane. La Conciergerie est reservee
aux accuses de crimes ou de delits pouvant moti-

ver des interrogatoires plus ou moins frequents

des comparutions successives. Mais il y a la tres

nombreuse categorie des flagrants delits, rapide-
ment expedies. Ici, les accuses amenes de la maison

   

  
  

   
  

1Ju3 N IN |

)

IN

IM

_ m

[=7

  
  

     

Fig. 808. — Le petit Depöt du Palais de Justice, a Paris.

d’arröt pour laudience, n’ont en tout Etat de cause que quelques

heures ä passer au Palais de Justice. On les d£pose non dans

des cellules — la cellule supposant le couchage, — mais dans

des especes de loges de la grandeur environ d’une petite cabine

d’ecole de natation. A Paris, ces loges, tres nombreuses et

contiguös les unes aux autres, sont disposees dans le soubasse-

ment du bätiment de la Police correctionnelle, ouvrant toutes

sur un couloir de surveillance, lequel aboutit & des escaliers

communiquant aux salles d’audience.

Comme vousle voyez, entre le Palais de Justice et la maison

W’arret, les relations sont frequentes. S’il n’est pas indispensable,
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comme pour la maison de justice (Conciergerie) quil y ait

connexite materielle de bätiments, il est utile cependant que la
distance soit minime. La distance en effet coüte pourles trans-

ports, est genante pour les magistrats et les avocats, et c’est

pendant les transports que les &vasions sont le plus ä craindre.
Aussi est-ce une composition tres logique que celle qui place la

maison d’arröt pres du Palais de Justice, parfois de l’autre cöte

d’une voie publique, avec un pont de jonction : composition
qui, en outre, a eu la bonne fortune de motiver le Pont des

Soupirs de Venise!

 

Elements et Theorie de l’Architecture. 31


